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associations d'éducation populaire
Question écrite n° 76943

Texte de la question

M. Jacques-Alain Bénisti attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur les inquiétudes rencontrées par la ligue de l'enseignement concernant le financement
public de ses projets. Malgré des déclarations rassurantes du ministre en charge de la vie associative, qui
annonçait que « les acteurs historiques des réseaux nationaux de jeunesse et d'éducation populaire, membres
du CNAJEP, continueront à bénéficier des financements nécessaires au développement de leurs activités ». Il
semble qu'en réalité cette subvention ait été réduite de 75 %. Il va sans dire que cette baisse a des
répercussions directes sur les activités organisées dans le Val-de-Marne, notamment au moment ou nous nous
apprêtons à mettre en place des actions pour développer l'emploi. En conséquence, il lui demande quelles sont
les actions qu'il entend mettre en oeuvre pour rétablir les financements des « associations d'éducation populaire
».

Texte de la réponse

La Ligue de l'enseignement est un partenaire parfaitement reconnu par le ministère de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, qui lui octroie des moyens conséquents. En 2005, 201 postes en
équivalent temps plein sont ainsi mis à la disposition de cette association et plus de 14 millions d'euros de
subventions lui ont été attribués, ce qui représente une baisse de 7 % par rapport à 2004, auxquels s'ajoutent
des subventions complémentaires exceptionnelles destinées à des projets spécifiques.

Données clés

Auteur : M. Jacques Alain Bénisti
Circonscription : Val-de-Marne (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 76943
Rubrique : Associations
Ministère interrogé : éducation nationale
Ministère attributaire : éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 1er novembre 2005, page 10097
Réponse publiée le : 1er août 2006, page 8112

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE76943
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267822

